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ENJEU DE DIVERSIFICATION DE L’OFFRE DE 

LOGEMENTS ET D’AMELIORATION DU 

PARCOURS RESIDENTIEL 

 
Le diagnostic réalisé dans le cadre du PLUI-H 
et les démarches de concertation menées 
avec l’ensemble des acteurs ont démontré 
que la Communauté de Communes devait 
également faire face à un enjeu de gestion 
qualitative de la production de logements, afin 
de répondre aux nombreuses mutations 
sociales et sociétales en cours.  
 

 

ENJEU DE MIXITE SOCIALE ET 

GENERATIONNELLE 
 

 

Les analyses menées dans le cadre du 
diagnostic ont démontré que compte tenu de 
ces tendances, le parc locatif s’est renforcé 
comparativement aux autres segments. Eu 
égard aux perspectives démographiques 
projetées sur le territoire, aux enjeux 
d’amélioration de l’offre à destination des 
jeunes ménages et à la prise en compte des 
besoins liés au vieillissement de la population 
de cette dynamique et garantir le maintien 
d’une offre locative suffisante répondant aux 
objectifs de fluidification du parcours 
résidentiel.  
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ENJEU D’UN ACCOMPAGNEMENT RENFORCE 

DES PUBLICS SPECIFIQUES ET FRAGILES. 
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ENJEU DE REHABILITATION DU PARC ANCIEN 
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ENJEU DE PERFORMANCE 

ENVIRONNEMENTALE DE LA POLITIQUE DE 
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ENJEU D’EVALUATION 
 
 
 

 

ENJEU DE LISIBILITE DE L’ACTION PUBLIQUE 

ET D’AMELIORATION DE 

L’ACCOMPAGNEMENT DES HABITANTS 
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ACTION 1 - INSTAURER LA CONFÉRENCE INTERCOMMUNALE DU LOGEMENT 
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ACTION 2 - ANIMER UN RESEAU D’ACTEURS LOCAUX - REPERER LES 
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MODALITES DE MISE EN OEUVRE 
 

 

 

 

 

ACTION 5 - METTRE EN PLACE L’OBSERVATOIRE DE L’HABITAT 
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AXE 2 - FAVORISER LE PARCOURS RESIDENTIEL AU 
SEIN DE LA CCFI ET ADAPTER LA PRODUCTION DE 

LOGEMENTS AUX EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES 
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RAPPEL: PRODUIRE 9 200 LOGEMENTS AU COURS DES 20 PROCHAINES ANNEES 
ET EN ASSURER LA REPARTITION EQUILIBREE 
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Par ailleurs, afin de garantir un développement maitrisé des opérations de logements, les orientations 
d’aménagement et de programmation font l’objet d’un phasage déterminant les opérations :  
- En cours de réalisation 
- A très court terme pouvant être engagées dès l’approbation du PLUIH 
- A court terme pouvant être engagées à partir de 3 ans après l’approbation du PLUIH 
- A moyen terme pouvant être engagées à partir de 6 ans après l’approbation du PLUIH 
- A long terme pouvant être engagées à partir de 9 ans après l’approbation du PLUIH 
- A très long terme pouvant être engagées à partir de 12 ans après l’approbation du PLUIH 

 

 

 

Période de début 
d'aménagement  

Communes Opération  
 

Opération engagée 

Arnèke OAP 2 : Place Saint Gohard  

Noordpeene Rue Ronde (phase 1)  

Zermezeele Voie Romaine Nord   

Très court terme 

Arnèke  OAP 1 : Rue du Comte Artois (phase 1)  

Buysscheure  West Houck Straete   

Noordpeene  Rue Ronde (phase 2)  

Rubrouck Route d'Arnèke (phase 1)  

Court terme 

Rubrouck  Route de Broxeele  

Zermezeele Voie Romaine Nord   

Wemaers-Cappel Route de Watten Ouest  

Moyen terme 

Arnèke  OAP 1 : Rue du Comte Artois (phase 2)  

Ochtezeele  Rue Principale  

Rubrouck Route d'Arnèke (phase 2)  

Très long terme Arnèke  OAP 1 : Rue du Comte Artois (phase 3)  

 
 

 

 

Période de début 
d'aménagement  

Communes Opération  
 

Opération engagée  Hardifort  Centre Village   

Très court terme 

Bavinchove  Secteur Gare   

Hardifort  Route d'Oudezeele   

Oxelaere  Rue de Saint-Omer (phase 1 et 2)   

Sainte-Marie-Cappel Hofland drève - Route d'Hondeghem Est   

Zuytpeene  Route de Saint-Omer   

Court terme 
Cassel  Rue Profonde - Rue de Watten (phase 1)  

Wemaers-Cappel Route de Watten Ouest  

Moyen terme 

Bavinchove  Rue de Cassel  

Cassel Rue de Watten (phase 2)  

Hardifort  Route de la Place Nord   

Sainte-Marie-Cappel  Route d'Hondeghem Ouest (phase 1)  

Long terme Sainte-Marie-Cappel Wyt straete   

Très long terme  

Hardifort  Route Wylder Straete   

Oxelaere  Rue de Saint-Omer (phase 3)   

Sainte-Marie-Cappel  Route d'Hondeghem Ouest (phase 2 et 3)  



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

30 
 

 
 

 
 

 

Période de début 
d'aménagement  

Communes Opération  
 

Opération engagée  Renescure  Rue André Coo  

Très court terme Blaringhem  Rue de Boeseghem (phase 1)  

Court terme 

 Blaringhem  Rue de Boeseghem (phase 2)  

Ebblinghem  Rue de la Gare (phase 1)   

Renescure  Extension Félix Inglard   

Moyen terme 

Blaringhem  Rue de la grève   

Ebblinghem  Rue de la gare (phase 2 et 3)  

Renescure  Rue d'aire   

Très long terme  

Blaringhem  Rue de la Mitrouille   

Ebblinghem  Rue de la gare (phase 4)  

Renescure  Rue de l'Hospice   

 
 

 

Période de début 
d'aménagement  

Communes Opération  
 

Opération engagée  Winnezeele Route de Cassel (phase 1)  

Très court terme 

Eecke  Rue de Caestre - Sud de la rue du Patronage   

Houtkerque  Allée des Peupliers   

Steenvoorde  
Rue de Godewaersvelde - Rue d'Hondschoote - 
Chemin des cendres Est  

 

Terdeghem Route de Saint-Sylvestre-Cappel  

Court terme 
Houtkerque   Rue du Panthouck - Route de Winnezeele   

Saint-Sylvestre-Cappel Route Nationale (phase 1)  

Moyen terme 

Eecke  Sud de la rue de la Brasserie   

Houtkerque  Rue de l'Hofland (phase 1)  

Oudezeele  Route des trois Rois   

Saint-Sylvestre-Cappel Route Nationale (phase 2)  

Steenvoorde  Chemin des cendres Ouest   

Winnezeele  Route de Cassel (phase 2)  

Très long terme  

Eecke  Nord de la rue du Patronage   

Houtkerque  Rue de l'Hofland (phase 2)  

Saint-Sylvestre-Cappel Route Nationale (phase 3)  
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Période de début 
d'aménagement  

Communes Opération  
 

Opération engagée  Bailleul   
Route de Méteren - Rue du collège - Avenue de la 
Libération  

 

Très court terme 

Bailleul   
Rue de Saint-Amand - Route de la Belle croix (phase 
1) - Rue de Lille 

 

Berthen  Route de Bailleul (phase 1)  

Boeshepe  Rue des Pensées   

Fletre  Capellerie Straete - Rue du moulin (phase 1)   

Le Doulieu Résidence du Moulin   

Méteren  Rue Nationale   

Nieppe  
Domaine du Pont Neuf - Rue de Bailleul - Rue du 
Rivage – Rue des sources 

 

Steenwerck  Moulin Gouwy (phase 1) - Rue du Saule   

Court terme 

Bailleul Route de la Belle Croix (phase 2)  

Berthen  Route de Bailleul (phase 2)  

Boeschepe  Rue de la Gare   

Fletre  Route de Strazeele  

Godewaersvelde  Rue de Boeschepe   

Le Doulieu  Extension Bayard   

Neuf-Berquin  Rue Ferdinand Capelle   

Nieppe  Rue d'Armentières   

Steenwerck  Moulin Gouwy (phase 2) - Rue de la Lys (phase 1)   

Moyen terme 

Boeschepe  Rue de Poperinghe (phase 1)   

Fletre  Route de Strazeele   

Le Doulieu  Extension Verts Prés  

Merris  Rue de la Gare (phase 1)  

Méteren  La Métairie - Rue Vyverput   

Steenwerck  
Rue du Beaumart (phase 1 et 2) - Rue de la Lys 
(phase 2) 

 

Très long terme  

Bailleul  Rue de Pharaon de Winter   

Boeschepe  Rue de Poperinghe (phase 2)   

Fletre  Rue de Godewaersvelde   

Merris  Rue de la Gare (phase 2)  

Méteren  Rue de la Brasserie   

Neuf-Berquin  Rue de Cassel   

Steenwerck  Rue de Beaumart (phase 3)  
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Période de début 
d'aménagement  

Communes Opération  
 

Opération engagée  

Hazebrouck   
Rue Pablo Picasso - Rue du Dr Calmette - Avenue de 
la Haute Loge 

 

Staple  Rue de Bailleul   

Morbecque  Rue Saint-Firmin (phase 1)  

Très court terme 

Borre  Rue du Moulin (phase 1)  

Hazebrouck   Rue Pasteur - Pôle gare - Rue Notre Dame (phase 1)   

Hondeghem  Rue Saint-Pierre   

Lynde  Rue de Steenbecque (phase 1)   

Morbecque  Rue Saint-Firmin (phase 2) - Rue de la Gare   

Sercus  Rue Léon Courtois   

Steenbecque  Rue de Thiennes - Rue d'Aire   

Strazeele  Deuwel Straete Sud   

Vieux-Berquin Rue de Bailleul - Rue Auguste Moreel  

Wallon-Cappel Route Nationale (phase 1)   

Court terme 

Caestre  Rue de Strazeele (phase 1)  

Hazebrouck Rue du Biest – Rue de Calais   

Pradelles  Rue Sec-Bois   

Steenbecque  Le Clos Saint-Pierre   

Strazeele  Contour de la Gare (Secteur gare de Strazeele)   

Wallon-Cappel Route Nationale (phase 2)   

Moyen terme 

Borre  Rue du Moulin (phase 2)  

Caestre  Rue de Strazeele (phase 2)  

Hazebrouck  Rue Notre Dame (phase 2) - Kreule Straete   

Hondeghem Rue de Staple   

Lynde  Rue du Becquerel   

Sercus  Rue de Verdun   

Staple  Rue de l'Ecole   

Strazeele  Deuwel Straete Nord   

Long terme  Hazebrouck  Grand Chemin de Cassel - Allée Auguste Renoir  

Très long terme  
Lynde  Rue de Steenbecque (phase 2)  

Strazeele  Rue du Saint-Esprit   
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CONTEXTE 
 

 

 

 
 
 

OBJECTIFS 
 

 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

− 
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ACTION 6 - DIVERSIFIER LES TYPOLOGIES DE LOGEMENTS OFFERTES SUR LE 
TERRITOIRE 
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CONTEXTE 
 
 

N.B. : le contexte réglementaire évoqué est celui en vigueur au moment de l’élaboration et de 
l’approbation du PLUI-H. Le décret n° 2020-1006 du 6 août 2020 fixant les valeurs des ratios 
permettant de déterminer la liste des agglomérations, des établissements publics de coopération 
intercommunale et des communes mentionnés au II de l'article L. 302-5 du code de la construction et 
de l'habitation, est paru et est devenu opposable au PLUI-H de la CCFI passant le taux de production 
de logements sociaux de 20% dans les communes SRU à 25%.  

 

OBJECTIFS 
 

 
 

ACTION 7 - ACCROÎTRE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 
DANS LES COMMUNES SOUMISES À LA LOI SRU 
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Taux de LLS à atteindre 
pour 2025 avant décret 

Taux de LLS à 
atteindre après 

décret 

 

 
 

 
 

 
 

 25% 
 

 
 

 
 

 
 

 25% 

 

 
 

 
 

 
 

 
25% 

 

 
 

 
 

 
 

 
25% 

 

 
 

 
 

 
 

 
25% 

 

 

 
 

 

 

SYNTHESE DES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX SUR LES COMMUNES SOUMISES A 
L’ARTICLE 55 DE LA LOI SRU. 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
Nombre minimal de LLS à 

produire pour répondre 
aux obligations 

réglementaires dans le 
cadre du PLUIH avant 

décret 

 

Nombre minimal de LLS 
à produire pour répondre 

aux obligations 
réglementaires dans le 
cadre du PLUIH après 

décret 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 231 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

471 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

145 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

261 
 

175 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

417 
 

303 
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SYNTHESE DES OBJECTIFS DE PRODUCTION EN PRÊT LOCATIF AIDE D'INTEGRATION (PLAI) ET EN 

PRÊT LOCATIF SOCIAL (PLS) 

 

 

 

 
Objectifs de 

production de 
LLS  

Objectifs de 
production de LLS 

après décret   
 

 
 

 
 

1 231 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

471 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

145 
 

 
 

 
 

 
 

303 
 

417 
 

 
 

 

 

 
 

175 
 

261 
 

 
 

 

 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

- 
 
 

- 
 

- 
 

- 
 

- 

 
 

 

- 

 
 

ACTIONS LIEES 

− 

− 

− 
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A titre d’information, voici la programmation pluriannuelle de production de LLS de 2019 à 2022.  
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Dans le cadre du PLUI-H afin de répondre aux obligations réglementaires il sera nécessaire de produire 
695 logements locatifs aidés sur la commune de Hazebrouck (évolution du nombre total de résidences 
principales et rattrapages du nombre de logements sociaux actuellement manquant).  
 
L’objectif de tendre vers les 25% de logements locatifs aidés fixés dans le PLUI-H nécessitera la 
réalisation de 1242 logements locatifs aidés.  

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

Obligation 
réglementaire (20%) 
avant décret n° 
2020-1006 du 6 août 
2020 
 

 
1 670 

 
10 943 

 
2 188 

 
695 

 

Objectif PLUI-H de 
la CCFI (25%) après 
décret n° 2020-1006 
du 6 août 2020 

 

 
1 670 

 
10 943 

 
2 735 

 
1242 

 

Les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUI-H sur la commune d’Hazebrouck, 
prévoient la réalisation d’un minimum 1 670 logements dont 749 logements locatifs sociaux aidés. En 
moyenne, les OAP prévoient donc un minimum de 45.88% de logements locatifs aidés.  

 

La programmation minimale fixée dans les OAP permettra donc d’atteindre les obligations réglementaires 
de 20% de logements locatifs aidés. Cette programmation a été fixée dans le PLUI-H avant la parution du 
décret n° 2020-1006 du 6 août 2020 imposant le passage de 20% à 25%.  

 

 

 

   

 

 

 

 

 

Obligation 
réglementaire 
(20%) avant 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 
695 

 
749 

 
2 242 

 
20,5% 

 
 

Obligation 
réglementaire 
(25%) après 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 

 
 
1242 

 
 
749 

 
 

2 242 

 
 

20.5% 

 
 
493 
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L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales 

nécessitera de produire 493 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par conventionnement de 

logements par l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en comblement de dents creuses, ou 

par l’augmentation du nombre de logements locatifs aidés dans la mise en œuvre des OAP.  

 

 

   

 

 

 

 

 

 
1242 

 
749 

 
2 242 

 
20,5% 

 
493 

 
 

 

  

 

  

 

 

 
 
 

 

    

  81  

 72 44 60% 

    

Rue Notre Dame 31 11  33% 

 404 252 62,4% 

 

 

    

Rue de Calais  506 203 40% 

 562 226  40% 
 

A partir de 6 
ans 

    

 41 0 0% 

 
A partir de 9 
ans 

    

    

 147 59 40% 

PAPAG - 
2025   

    

PAPAG - 
2027  

    

 

 479 188  

 1633 749 45,88% 
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L’objectif de tendre vers les 25% de logements locatifs aidés fixés dans le PLUI-H nécessitera la 
réalisation de 476 logements locatifs aidés.  

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

Obligation 
réglementaire (20%) 
avant décret n° 
2020-1006 du 6 août 
2020 

 
782 

 
6 880 

 
 

 
128 

Objectif PLUI-H de 
la CCFI (25%) après 
décret n° 2020-1006 
du 6 août 2020 

 
782 

 
6 880 

 
1 720 

 
476 

 

Les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUI-H sur la commune de Bailleul, 

prévoient la réalisation d’un minimum 521 logements dont 195 logements locatifs sociaux aidés. En 

moyenne, les OAP prévoient donc un minimum de 37.6% de logements locatifs aidés.  

 

La programmation minimale fixée dans les OAP permettra donc d’atteindre les obligations 

réglementaires de 20% de logements locatifs aidés. Cette programmation a été fixée avant la parution 

du décret n° 2020-1006 du 6 août 2020 imposant le passage de 20% à 25%.  
 

  

 

  

 
 

 

 

 

 

 

Obligation 
réglementaire 
(20%) avant 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 
 

 
195 

 
1 439 

 
20.9% 

 
 

Obligation 
réglementaire 
(25%) après 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 

 
476 

 
195 

 
1 439 

 

 
20.9% 

 
281 
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L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales 

nécessitera de produire 281 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par conventionnement de 

logements par l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en comblement de dents creuses, ou 

par l’augmentation du nombre de logements locatifs aidés dans la mise en œuvre des OAP.  

 

 

  

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 
476 

 
195 

 
1 439 

 
20.9% 

 
281 

 
 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

    

    

    

    

    

 171 62 36.25% 
 

A partir de 6 
ans 

Rue de Lille 6 6 100% 

 6 6 100% 
 

 

    

    

PAPAG  116 35  

 116 35 30% 

 521 195 37.45% 
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Obligation 
réglementaire (20%) 
avant décret n° 
2020-1006 du 6 août 
2020 

 
 

 
 

 
 

 
 

Objectif PLUI-H de 
la CCFI (25%) après 
décret n° 2020-1006 
du 6 août 2020 

 
 

 
 

 
 

 
145 

 

Les orientations d’aménagement et de programmation inscrites au PLUI-H sur la commune de Nieppe, 
prévoient la réalisation d’un minimum 276 logements dont 56 logements locatifs sociaux aidés. En 
moyenne, les OAP prévoient donc un minimum de 37.6% de logements locatifs aidés. L’opération en cours 
sur la ZAC de la pommerais prévoit la réalisation de 210 logements dont 78 logements locatifs aidés. 
 

La programmation minimale fixée dans les OAP permettra donc d’atteindre les obligations réglementaires 
de 20% de logements locatifs aidés. Cette programmation a été fixée avant la parution du décret n° 2020-
1006 du 6 août 2020 imposant le passage de 20% à 25%.  

 

 

  

 

  

 
 

 

 

 

 

 

Obligation 
réglementaire 
(20%) avant 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 
/ 

 
 

 
 

 
 

 
 

Obligation 
réglementaire 
(25%) après 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 
145 

 
134 

 
885 

 
24.7% 

 
11 
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 248 56 22.6% 
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Obligation 
réglementaire (20%) 
avant décret n° 
2020-1006 du 6 août 
2020 

 
 

 
 

 
 

 
 

Obligation 
réglementaire (25%) 
après décret n° 
2020-1006 du 6 août 
2020 

 
484 

 
2 289 

 
572 

 
417 

 
L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales 
nécessitera de produire 251 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par 
conventionnement de logements par l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en 
comblement de dents creuses, ou par l’augmentation du nombre de logements locatifs aidés dans la mise 
en œuvre des OAP. 

 
 

  

 

  

 
 

 

 

 

 

 

Obligation 
réglementaire 
(20%) avant 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 
303 

 
 

 
 

 
 

 
 

Obligation 
réglementaire 
(25%) après 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 
417 

 
166 

 
321 

 
14% 

 
251 
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 328 132 40.2% 
 

 

    

    

    



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

49 
 

 
 

 
 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

Dans le cadre du PLUI-H afin de répondre aux obligations réglementaires il sera nécessaire de produire 175 
logements locatifs aidés sur la commune de Steenwerck (évolution du nombre total de résidences principales et 
rattrapages du nombre de logements sociaux actuellement manquant).  

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

Obligation 
réglementaire (20%) 
avant décret n° 
2020-1006 du 6 août 
2020 

 
 

 
 

 
 

 
 

Obligation 
réglementaire (25%) 
après décret n° 
2020-1006 du 6 août 
2020 

 
361 

 
1 721 

 
431 

 
261 

 
 

 

L’atteinte de l’objectif de 25% de logements locatifs aidés dans le nombre total de résidences principales 
nécessitera de produire 159 logements sociaux supplémentaires au sein du parc existant par conventionnement de 
logements par l’ANAH ou réhabilitation de logements vacants, des opérations en comblement de dents creuses, ou 
par l’augmentation du nombre de logements locatifs aidés dans la mise en œuvre des OAP.  

 
 

  

 

  

 
 

 

 

 

 

 

Obligation 
réglementaire 
(20%) avant 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Obligation 
réglementaire 
(25%) après 
décret n° 2020-
1006 du 6 août 
2020 

 
261 

 
102 

 
272 

 
15.8% 

 
159 
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ACTION 8 - ACCOMPAGNER LES INITIATIVES ENGAGEES SUR LE QUARTIER 
PRIORITAIRE POLITIQUE DE LA VILLE A HAZEBROUCK 
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INDICATEURS DE SUIVI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

54 
 

. 

− 

 
− 

− 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONTEXTE 
 

 

 

 

OBJECTIFS 
 

 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

− 

 

 

 

− 

o 

o 

o 

o 

 
 

ACTION 9 - PROPOSER UNE OFFRE DE LOGEMENT SOCIAL EN MILIEU RURAL 
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AXE 3 - REPONDRE AUX BESOINS DE 
TOUS LES PUBLICS 
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ACTION 10 - FAVORISER L’ACCES AU LOGEMENT DES JEUNES MENAGES 
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ACTION 11 - FAVORISER LE MAINTIEN DES PERSONNES AGEES A DOMICILE 
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ACTION 12 - REPONDRE AUX BESOINS DES PERSONNES EN SITUATION DE 
HANDICAPS 
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ACTION 13 - REPONDRE AUX BESOINS DES PUBLICS FRAGILES 
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ACTION 14 - RÉPONDRE AUX BESOINS DES GENS DU VOYAGE 
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AXE 4 - ARTICULER POLITIQUES DE 
L’HABITAT ET POLITIQUES 

D’AMENAGEMENT AU PROFIT 
D’UNE OFFRE QUALITATIVE DE 

LOGEMENTS 
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ACTION 16 - DÉVELOPPER DES OUTILS DE RENOUVELLEMENT URBAIN À 

CASSEL 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

76 
 

 

− 

 

 

− 

 
 

 

 
 

ACTIONS LIEES 

− 

− 

− 

 

 

PARTENAIRES ASSOCIES 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CALENDRIER PREVISIONNEL 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

➔ 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

77 
 

 
 

INDICATEURS DE SUIVI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

78 
 

− 

 
− 

− 

− 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONTEXTE 
 

 

 

 

 

OBJECTIFS 

− 

− 

 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE 
 

− 

− 

➔ 

 

- 
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ACTION 19 - MODERER LA CONSOMMATION FONCIERE 
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PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

98 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE – TERRITORIALISATION 
DES OBJECTIFS 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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− 

− 

− 

− 

 
− 

 
− 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

COMMUNES URBAINES 
 

 

LES SITES A ENJEUX PATRIMONIAUX 
 

 

 

LES HALTES GARES 
 

 

 
PRENDRE EN COMPTE LES SPÉCIFICITÉS DE CHAQUE COMMUNE 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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LES PÔLES ECONOMIQUES 
 

 

 

 

LES COMMUNES RURALES 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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LE POTENTIEL EN RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

− 

 

 

 

− 

 

 

 

 

− 

 

 

 

 

LE POTENTIEL EN DENSIFICATION 
 

− 

 

 

 

− 

 

 

 

 

 

LE POTENTIEL EN EXTENSION 
 

   

   

 
o 

o 

   

   

   

 
o 

o 

 

 
METHODE D’ESTIMATION DU POTENTIEL DE LOGEMENTS 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT A L’ECHELLE DE L’ENTITE 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

303 bâtiments identifiés 
 

38 logements  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

418 LOGEMENTS 

 

 
 
 

 
 

TERRITORIALISATION DES BESOINS AU SEIN DE L’ENTITE ARNEKE - 
COMMUNES ALENTOURS 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE D’ARNEKE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

38 bâtiments identifiées 
 

8 logements  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
170 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

104 
 

COMMUNE DE BUYSSCHEURE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
−  

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
41 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE NOORDPEENE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
−  

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

118 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
77 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE D’OCHTEZEELE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
−  

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
43 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE RUBROUCK 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
−  

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

61 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
54 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE ZERMEZEELE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
−  

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25 bâtiments identifiées 
 

6 logements  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
33 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT A L’ECHELLE DE L’ENTITE 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

1,20 hecatres 
 

22 logements  

 

 

 

261 bâtiments identifiées 
 

36 logements  

 

 

 

 

14 logements  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

447 LOGEMENTS 

 

 

 
 

TERRITORIALISATION DES BESOINS AU SEIN DE L’ENTITE CASSEL 
BAVINCHOVE - COMMUNES ALENTOURS 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE BAVINCHOVE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

1 hectare 
 

19 logements  

 

 

 

37 bâtiments identifiées 
 

8 logements  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
98 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE CASSEL 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
104 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE HARDIFORT 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

37 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
79 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

113 
 

COMMUNE D’OXELAERE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
43 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

114 
 

COMMUNE DE SAINTE-MARIE-CAPPEL 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

73 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
71 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE WEMAERS-CAPPEL 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

33 bâtiments identifiées 
 

11 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
19 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE ZUYTPEENE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
33 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT A L’ECHELLE DE L’ENTITE 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

225 bâtiments identifiées 
 

102 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

56 logements 

 

 

 

16.18 hectares 
 

287 logements 

 

 
 

506 LOGEMENTS 

 

 

 

 

TERRITORIALISATION DES BESOINS AU SEIN DE L’ENTITE CANAL 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE BLARINGHEM 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

105 bâtiments identifiées 
 

56 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.37 hectares 
 

126 logements  

 

 

 
198 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

119 
 

COMMUNE DE BOESEGHEM 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

44 bâtiments identifiées 
 

36 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
43 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

120 
 

COMMUNE D’EBBLINGHEM 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

38 bâtiments identifiées 
 

4 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
92 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE RENESCURE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
154 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

122 
 

COMMUNE DE THIENNES 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
47 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

123 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT A L’ECHELLE DE L’ENTITE 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

631 bâtiments identifiées 
 

133 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

99 logements 

 

 

 

33.63 hectares  
 

660 logements 

 

 
 

1 008 LOGEMENTS 

 

 

 

 

TERRITORIALISATION DES BESOINS AU SEIN DE L’ENTITE A25 NORD 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE D’EECKE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

73 bâtiments identifiées 
 

15 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.45 hectares 
 

 

 

 

 
84 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE HOUTKERQUE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
114 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE D’OUDEZEELE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
34 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

38 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.21 hectares  
 

89 logements 

 

 

 
133 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE STEENVOORDE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13.55 hectares  
 

 

 

 

 
484 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE TERDEGHEM 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
48 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

130 
 

COMMUNE DE WINNEZEELE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
111 LOGEMENTS 

 
 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT A L’ECHELLE DE L’ENTITE 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

14.02 hectares 
 

435 logements 

 

 

 

1 195 bâtiments identifiées 
 

351 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

13.29 hectares 
 

322 logements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

52.08 hectares 
 

1 025 logements 

 

 
 

2 404 LOGEMENTS 

 

 

 
 

TERRITORIALISATION DES BESOINS AU SEIN DE L’ENTITE BAILLEUL - A25 SUD 
- LES MONTS 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

132 
 

COMMUNE DE BAILLEUL 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

5.3 hectares 
 

230 logements 

 

 

 

310 bâtiments identifiées 
 

63 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
648 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

133 
 

COMMUNE DE BERTHEN 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
33 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

134 
 

COMMUNE DE BOESCHEPE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

62 bâtiments identifiées 
 

122 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
284 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

135 
 

COMMUNE DE FLETRE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

23 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
92 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

136 
 

COMMUNE DE GODEWAERSVELDE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

2 hectares 
 

34 logements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
64 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

137 
 

COMMUNE DU DOULIEU 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
129 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE MERRIS 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

48 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
98 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

139 
 

COMMUNE DE METEREN 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
252 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

140 
 

COMMUNE DE NEUF-BERQUIN 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

45 bâtiments identifiées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

0,5 hectare 
 

9 logements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3,1 hectares 
 

53 logements 

 

 

 
87 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

141 
 

COMMUNE DE NIEPPE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

75 bâtiments identifiées 
 

12 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
324 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

142 
 

COMMUNE DE SAINT-JANS-CAPPEL 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

50 bâtiments identifiées 
 

24 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
29 LOGEMENTS 

 
 
 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

143 
 

COMMUNE DE STEENWERCK 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

314 bâtiments identifiées 
 

64 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

12 logements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
364 LOGEMENTS 

 
 
 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

144 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT A L’ECHELLE DE L’ENTITE 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

11.93  hectares 
 

723 logements 

 

 

 

628 bâtiments identifiés 
 

121 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

197 logements 

 

 

 

59,08 hectares 
 

1 282 logements 

 

 
 

2 775 LOGEMENTS 

 

 

 

 

TERRITORIALISATION DES BESOINS AU SEIN DE L’ENTITE HAZEBROUCK - 
COMMUNES ALENTOURS 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

145 
 

COMMUNE DE BORRE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

35 bâtiments identifiés 
 

2 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
41 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE CAESTRE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

33 bâtiments identifiés 
 

5 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
109 LOGEMENTS 

 
 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

147 
 

COMMUNE DE HAZEBROUCK 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

− 

− 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

8,52 hectares 
 

663 logements 

 

 

 

48 bâtiments identifiés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1 615 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE HONDEGHEM 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 bâtiments identifiés 
 

14 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
126 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE LYNDE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

62 bâtiments identifiés 
 

12 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
74 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE MORBECQUE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

163 bâtiments identifiés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
200 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE PRADELLES 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
18 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

152 
 

COMMUNE DE SERCUS 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
40 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 

 

153 
 

COMMUNE DE STAPLE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

42 bâtiments identifiés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
60 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE STEENBECQUE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

79 bâtiments identifiés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.29 hectares 
 

 

 

 

 
93 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE STRAZEELE 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

0.65 hectares 
 

12 logements 

 

 

 

4 bâtiments identifiés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
131 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE VIEUX-BERQUIN 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

116 bâtiments identifiés 
 

27 logements 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
163 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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COMMUNE DE WALLON-CAPPEL 

CARACTERISTIQUE DE LA COMMUNE 
− 

− 

− 

 

 

DENSITE REELLE MINIMALE A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 

− 

 

SYNTHESE DU POTENTIEL FONCIER ET LOGEMENT 
 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 bâtiments identifiés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
105 LOGEMENTS 

 

 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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418 logements  

   170   
     

     

     

     

   33 logements  
 

 
 

 
 

 447 logements  

   98   

     

     

     

     

   19   

     
 

 
 

 
 

 
 

506 logements   

   198 logements   

   43 logements  

   92 logements  

     

     
 

 
 

 
 

 1 008 logements  

   84 logements  

   114 logements  

     

 

 

 
 

 
 

133 logements 
 

     

   48 logements  

   111 logements   
 

 

 

 
 

 2 404 logements  

   648 logements  

     

   284 logements  

     

   64 logements  

     

     

     

   87 logements  

   324 logements  

   29 logements  

   364 logements  

 
 

SYNTHESE A L’ECHELLE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FLANDRE 
INTERIEURE 



 
 

 
PLUI de Flandre intérieure - POA Habitat 
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2 775 logements 
 

   41 logements  

   109 logements  

   1615 logements  

   126 logements  

   74 logements  

     

     

   40 logements  

     

   93 logements  

   131 logements  

   163 logements  

     
 

 
 

 
 

 
 

7 558 logements 
 

 
 

 
 
 
 
 
 


